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8.9 Rapport spécial des Commissaires aux comptes 
sur les conventions réglementées

Deloitte & Associés
185, avenue Charles de Gaulle
92524 Neuilly-sur-Seine Cedex

PricewaterhouseCoopers Audit
63, rue de Villiers

92208 Neuilly-sur-Seine Cedex

Mazars & Guérard
61, rue Henri Regnault

92400 Courbevoie

Aux Actionnaires 
BNP Paribas
16, boulevard des Italiens
75009 Paris

Mesdames, Messieurs,

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur les conventions et engagements 
réglementés.

1. Conventions et engagements autorisés au cours de l’exercice

En application de l’article L. 225-40 du Code de commerce nous avons été avisés des conventions et engagements qui ont fait l’objet de l’autorisation 
préalable de votre Conseil d’administration.

Il ne nous appartient pas de rechercher l’existence éventuelle d’autres conventions et engagements mais de vous communiquer, sur la base des 
informations qui nous ont été données, les caractéristiques et les modalités essentielles de ceux dont nous avons été avisés, sans avoir à nous prononcer 
sur leur utilité et leur bien-fondé. Il vous appartient, selon les termes de l’article R.225-31 du Code de commerce, d’apprécier l’intérêt qui s’attachait 
à la conclusion de ces conventions et engagements en vue de leur approbation.

Nous avons effectué nos travaux selon les normes professionnelles applicables en France ; ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences 
destinées à vérifi er la concordance des informations qui nous ont été données avec les documents de base dont elles sont issues.

Projet de traité d’apport en nature (autorisé par le Conseil d’administration du 13 décembre 2007 et signé le 7 janvier 2008) de 267 209 706 actions 
UCB par BNP Paribas au profi t de Cetelem

Mandataire social concerné : 

Jean Clamon
L’opération s’inscrit dans le cadre du rapprochement en cours de Cetelem et d’UCB, en vue de la création du métier BNP Paribas Personal Finance :

BNP Paribas procèdera d’ici au 31 mars 2008 à l’apport en nature à Cetelem de 267 209 706 actions UCB sur un capital social composé de 
267 209 721 actions. La valeur d’apport des actions UCB, correspondant à la valeur nette comptable, est de 890 881 144,52 euros.
Le nombre d’actions Cetelem émises en rémunération de l’apport des actions UCB sera de 7 783 918 et la prime d’apport de 836 393 718,52 euros. 
Pour le surplus, le projet de traité d’apport ne comporte que des clauses usuelles en pareille matière.

2. Mise en conformité d’engagements en cours avec les dispositions d’application de la loi n° 2007-1223 du 21 août 2007 en faveur du travail, 
de l’emploi et du pouvoir d’achat -  loi TEPA

Votre société a mis en place le 28 novembre 2003 un régime de retraite à prestations défi nies dont bénéfi cient notamment MM. Michel Pébereau, 
Baudouin Prot, Georges Chodron de Courcel et Jean Clamon, qui répond aux caractéristiques de ceux mentionnés à l’article L. 137-11 du Code de la 
sécurité sociale et visés au dernier alinéa de l’article L. 225-42-1 du Code de commerce, tel que modifi é par la loi n° 2007-1223 du 21 août 2007 en 
faveur du travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat (loi TEPA).

Le dernier alinéa de l’article L. 225-42-1 du Code de commerce dispose que de tels régimes de retraites sont dorénavant soumis aux dispositions 
des articles L. 225-38 et L. 225-40 à L. 225-42 du Code de commerce et, aux termes de l’article 17 de la loi n° 2007-1223, il a paru nécessaire à la 
société que l’engagement susvisé en cours à la date de publication de la loi TEPA soit mis en conformité avec les dispositions modifi ées au plus tard 
le 22 février 2009.

■

■

■

■
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Afi n de se conformer à ces dispositions d’application, votre Conseil d’administration du 19 février 2008 a confi rmé la décision par laquelle, lors de sa 
séance du 5 mai 2004, il avait approuvé ce régime de retraite à prestations défi nies.

Les modalités et incidences de ce régime de retraite sont présentées en notes 7.b et 8.d de l’annexe aux comptes consolidés de votre société.  

3. Conventions et engagements approuvés au cours d’exercices antérieurs dont l’exécution s’est poursuivie durant l’exercice

Par ailleurs, en application des dispositions de l’article R. 225-30 du Code de commerce, nous avons été informés que l’exécution des conventions 
suivantes, approuvées au cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours du dernier exercice.

Pacte d’actionnaires (autorisé par le Conseil d’administration du 2 août 2005 et signé le 21 mars 2006) concernant Galeries Lafayette conclu avec la 
famille Moulin et la SAS Motier

La SAS Motier, la famille Moulin et BNP Paribas ont signé le 21 mars 2006, un pacte d’actionnaires consistant en : 

l’octroi réciproque d’un droit de préférence sur les titres Galeries Lafayette ;
l’octroi réciproque d’un droit de cession portant sur les titres Galeries Lafayette ;
la répartition des sièges au Conseil de surveillance de Galeries Lafayette en fonction de la composition de son actionnariat.

Pacte d’actionnaires (autorisé par le Conseil d’administration du 2 août 2005) concernant LaSer, Cofi noga, conclu avec Cetelem, la famille Moulin, la 
SAS Motier, Galeries Lafayette, LaSer et Cofi noga

La SAS Motier, la famille Moulin, le Cetelem, Galeries Lafayette, LaSer, Cofi noga et BNP Paribas ont signé le 20 septembre 2005, un pacte d’actionnaires 
dont les principales dispositions concernent :

la gestion du groupe LaSer ;
les conditions de cession des titres de LaSer et Cofi noga ;
les engagements de la famille Moulin, de SAS Motier et de Galeries Lafayette ;
les engagements de BNP Paribas et de Cetelem en faveur de Cofi noga ; 
les conditions de mise en œuvre des synergies de coûts entre Cetelem, LaSer et Cofi noga.

Protocole fi xant les relations avec Axa (autorisé par le Conseil d’administration du 23 novembre 2005)

Ce protocole, signé le 15 décembre 2005, se substitue au protocole signé le 12 septembre 2001 et à son avenant signé le 26 octobre 2004. Il fi xe les 
relations des groupes BNP Paribas et AXA en vue de les adapter au cadre défi ni par le projet de fusion absorption de Finaxa par Axa.

Le protocole prévoit le maintien de participations réciproques minimales et stables entre les deux groupes : 

le groupe AXA s’engage initialement à conserver au minimum 43 412 598 actions BNP Paribas ; le groupe BNP Paribas s’engage initialement à 
conserver au minimum 61 587 465 actions AXA ; 
ces chiffres seront ensuite ajustés pour tenir compte d’opérations sur titres notamment du type attribution d’actions gratuites ou échanges 
d’actions de la même société (divisions, regroupement, etc.) et d’augmentations de capital de BNP Paribas ou d’AXA.

En outre, les parties ont consenti des options d’achat réciproques en cas de prise effective de contrôle majoritaire inamicale du capital de l’une d’elles 
par un tiers.

La durée initiale du nouveau protocole est de cinq ans, renouvelable par tacites reconductions de deux ans puis d’un an.

Le protocole a fait l’objet d’une publicité par l’Autorité des Marchés Financiers le 21 décembre 2005.

Garantie des dirigeants et des mandataires sociaux.

Les contrats d’assurance souscrits par votre société, visant à prémunir les dirigeants et mandataires sociaux de votre société et de ses fi liales des 
conséquences pécuniaires et des frais de défense au cas où une action en responsabilité serait intentée à leur encontre, dans le cadre de l’exercice de 
leurs fonctions, ont été poursuivis dans leurs principes et leurs conditions.

Fait à Neuilly-sur-Seine et Courbevoie, le 13 mars 2008

Les Commissaires aux comptes

Deloitte & Associés PricewaterhouseCoopers Audit Mazars & Guérard

Pascal Colin Étienne Boris Hervé Hélias

■
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Commissaires aux comptes

9.1 Commissaires aux comptes

Deloitte & Associés PricewaterhouseCoopers Audit Mazars & Guérard

185, avenue Charles- de- Gaulle
92524 Neuilly-sur-Seine Cedex

63, rue de Villiers
92208 Neuilly-sur-Seine Cedex

Exaltis
61, rue Henri- Regnault

92075 La Défense Cedex

– Deloitte & Associés a été nommé commissaire aux comptes lors de l’Assemblée Générale du 23 mai 2006 pour une durée de 6 exercices qui expirera 
à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer en 2012 sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2011.

Deloitte & Associés est représenté par M. Pascal Colin.

Suppléant :

Société BEAS, 7-9 Villa Houssay, Neuilly-sur-Seine (92), identifi ée au SIREN sous le numéro 315 172 445 RCS NANTERRE.

– PricewaterhouseCoopers Audit a été renouvelé en tant que commissaire aux comptes lors de l’Assemblée Générale du 23 mai 2006 pour une durée 
de 6 exercices qui expirera à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer en 2012 sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 
2011. Son premier Mandat date de l’Assemblée Générale du 26 mai 1994.

PricewaterhouseCoopers Audit représenté par M. Etienne Boris est membre du réseau PricewaterhouseCoopers.

Suppléant :

Pierre Coll, 63, rue de Villiers, Neuilly-sur-Seine (92).

– Mazars & Guérard a été renouvelé en tant que commissaire aux comptes lors de l’Assemblée Générale du 23 mai 2006 pour une durée de six exercices 
qui expirera à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer en 2012 sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2011. Son premier 
Mandat date de l’Assemblée Générale du 23 mai 2000.

Mazars & Guérard est représenté par M. Hervé Hélias.

Suppléant :

Michel Barbet-Massin, 39, rue de Wattignies, Paris (12e).

Deloitte & Associés et PricewaterhouseCoopers Audit sont enregistrés comme commissaires aux comptes auprès de la Compagnie Régionale des 
Commissaires aux Comptes de Versailles.

Mazars et Guérard est enregistré comme commissaires aux comptes auprès de la Compagnie Régionale des Commissaires aux Comptes de Paris.

Deloitte & Associés, PricewaterhouseCoopers Audit et Mazars et Guérard sont placés sous l’autorité du « Haut Conseil du Commissariat aux 
Comptes ». 
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9.2 Honoraires des Commissaires aux comptes

Montants en 

milliers d’euros

Deloitte PricewaterhouseCoopers Mazars TOTAL

Montant % Montant % Montant % Montant (K€) %

2007 2006 2007 2006 2007 2006 2007 2006 2007 2006 2007 2006 2007 2006 2007 2006

Audit

Commissariat aux comptes, certifi cation, examen des comptes individuels et consolidés dont :

Émetteur 4 059 3 327 38 % 31 % 4 243 4 125 38 % 34 % 1 174 1 008 16 % 15 % 9 476 8 460 32 % 29 %

Filiales 

consolidées 5 828 4 875 53 % 45 % 5 176 5 510 46 % 46 % 6 064 5 456 82 % 83 % 17 068 15 841 58 % 54 %

Autres diligences et prestations directement liées à la mission du commissaire aux comptes dont :

Émetteur 115 552 1 % 5 % 200 394 2 % 3 % - 18 - - 315 964 1 % 3 %

Filiales 

consolidées 505 259 5 % 3 % 1 011 1 356 9 % 11 % 51 49 1 % 1 % 1 567 1 664 5 % 6 %

SOUS-TOTAL 10 507 9 013 97 % 84 % 10 630 11 385 95 % 95 % 7 289 6 531 99 % 99 % 28 426 26 929 97 % 92 %

Autres prestations rendues par les réseaux aux fi liales consolidées par intégration globale et proportionnelle

Juridiques, fi scal, 

social - 626 - 6 % - 135 - 1 % - 15 - - - 776 - 3 %

Autres 309 1 103 3 % 10 % 515 510 5 % 4 % 46 31 1 % - 870 1 644 3 % 5 %

SOUS-TOTAL 309 1 729 3 % 16 % 515 645 5 % 5 % 46 46 1 % 1 % 870 2 420 3 % 8 %

TOTAL 10 816 10 742 100 % 100 % 11 145 12 030 100 % 100 % 7 335 6 577 100 % 100 % 29 296 29 349 100 % 100 %
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Personne responsable du Document de référence

10.1 Personne responsable du Document de référence

10.2 Attestation du responsable

M. Baudouin PROT, Directeur Général de BNP Paribas

J’atteste, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, que les informations contenues dans le présent Document de référence sont, à ma 
connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas  d’omission de nature à en altérer la portée.

J’atteste, à ma connaissance, que les comptes sont établis conformément aux normes comptables applicables et donnent une image fi dèle du patrimoine, 
de la situation fi nancière et du résultat de la société et de l’ensemble des entreprises comprises dans la consolidation, et que les informations relevant 
du rapport de gestion fi gurant en page 16, en pages 69 à 85, en pages 88 à 100, en pages 110 à 114, en pages 136 à 152, en pages 175 à 178, en 
pages 218 à 219 et en pages 228 à 229 présentent un tableau fi dèle de l’évolution des affaires, des résultats et de la situation fi nancière de la société 
et de l’ensemble des entreprises comprises dans la consolidation ainsi qu’une description des principaux risques et incertitudes auxquels elles sont 
confrontées. 

J’ai obtenu des contrôleurs légaux des comptes, Deloitte & Associés, PricewaterhouseCoopers Audit et Mazars & Guérard, une lettre de fi n de travaux, 
dans laquelle ils indiquent avoir procédé à la vérifi cation des informations portant sur la situation fi nancière et les comptes données dans le présent 
Document  ainsi qu’à la lecture d’ensemble du Document .

  

Fait à Paris, le 13  mars 2008

Le Directeur Général

Baudouin PROT
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Afi n de faciliter la lecture du document de référence, la table de concordance suivante renvoie aux principales rubriques exigées par l’annexe 1 du 
Règlement Européen n° 809/2004 pris en application de la Directive dite « Prospectus ».

Rubriques de l’annexe I du règlement européen n° 809/2004 N° de page

1. PERSONNES RESPONSABLES 280

2. CONTRÔLEURS LÉGAUX DES COMPTES 276

3. INFORMATIONS FINANCIÈRES SÉLECTIONNÉES

3.1. Informations historiques 4

3.2. Informations intermédiaires NA

4. FACTEURS DE RISQUE 69-85 ; 136-152

5. INFORMATIONS CONCERNANT L’ÉMETTEUR

5.1. Histoire et évolution de la société 5

5.2. Investissements 207-210 ; 235  ; 267 

6. APERÇU DES ACTIVITÉS

6.1. Principales activités 6-15

6.2. Principaux marchés 6-15 ; 133-135

6.3. Évé nements exceptionnels 266 

6.4. Dépendance éventuelle 266 

6.5. Éléments fondateurs de toute déclaration de l’émetteur concernant sa position concurrentielle 6-15

7. ORGANIGRAMME

7.1. Description sommaire 4

7.2. Liste des fi liales importantes 182-206 ; 232-234 

8. PROPRIÉTÉS IMMOBILIÈRES, USINES ET ÉQUIPEMENTS

8.1. Immobilisation corporelle importante existante ou planifi ée 163

8.2. Question environnementale pouvant infl uencer l’utilisation des immobilisations corporelles 259-263 

9. EXAMEN DE LA SITUATION FINANCIÈRE ET DU RÉSULTAT 88-100

9.1. Situation fi nancière 110-111

9.2. Résultat d’exploitation 110

10. TRÉSORERIE ET CAPITAUX

10.1. Capitaux de l’émetteur 112-113

10.2. Source et montant des fl ux de trésorerie 114

10.3. Conditions d’emprunt et structure fi nancière 218-219

10.4. Information concernant toute restriction à l’utilisation des capitaux ayant infl ué sensiblement ou pouvant infl uer  

sensiblement sur les opérations de l’émetteur NA

10.5. Sources de fi nancement attendues NA

11. RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT, BREVETS ET LICENCES NA

12. INFORMATION SUR LES TENDANCES 266 

13. PRÉVISIONS OU ESTIMATIONS DU BÉNÉFICE NA

14. ORGANES D’ADMINISTRATION, DE DIRECTION ET DE SURVEILLANCE ET DIRECTION GÉNÉRALE

14.1. Organes d’administration et de direction 28-37 ; 65

14.2. Confl it d’intérêt au niveau des organes d’administration et de direction 47 ; 215-217

15. RÉMUNÉRATION ET AVANTAGES

15.1. Montant de la rémunération versée et avantages en nature 38 ; 211-217

15.2. Montant total des sommes provisionnées ou constatées aux fi ns du versement de pensions, de retraites 

ou d’autres avantages 211-215
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Rubriques de l’annexe I du règlement européen n° 809/2004 N° de page

16. FONCTIONNEMENT DES ORGANES D’ADMINISTRATION ET DE DIRECTION

16.1. Date d’expiration des mandats actuels 28-37

16.2. Contrats de service liant les membres des organes d’administration 37

16.3. Informations sur le C omité d’audit et le C omité des rémunérations 50-51 ; 54

16.4. Gouvernement d’entreprise en vigueur dans le pays d’origine de l’émetteur 40

17. SALARIÉS

17.1. Nombre de salariés 238 

17.2. Participation et stock- options 171-175 ; 215-217 ; 243 -24 4 

17.3. Accord prévoyant une participation des salariés au capital de l’émetteur 243 -244 

18. PRINCIPAUX ACTIONNAIRES

18.1. Actionnaires détenant plus de 5 % du capital social ou des droits de vote 16-17

18.2. Existence de droits de vote différents 16

18.3. Contrôle de l’émetteur 16

18.4. Accord connu de l’émetteur dont la mise en œuvre pourrait, à une date ultérieure entraîner un changement 

de son contrôle 17

19. OPÉRATIONS AVEC DES APPARENTÉS 210-217

20. INFORMATIONS FINANCIÈRES CONCERNANT LE PATRIMOINE, LA SITUATION FINANCIÈRE 
ET LES RÉSULTATS DE L’ÉMETTEUR

20.1. Informations fi nancières historiques 110-220

20.2. Informations fi nancières pro forma NA

20.3. États fi nanciers 110-220

20.4. Vérifi cation des informations historiques annuelles 221-222

20.5. Date des dernières informations fi nancières 107-109

20.6. Informations fi nancières intermédiaires et autres NA

20.7. Politique de distribution des dividendes 23-24

20.8. Procédures judiciaires et d’arbitrage 267 

20.9. Changement signifi catif de la situation fi nancière ou commerciale 266 

21. INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

21.1. Capital social 16 ; 175-178 ; 228-229

21.2. Acte constitutif et statuts 268-271 

22. CONTRATS IMPORTANTS 266 

23. INFORMATIONS PROVENANT DE TIERS, DÉCLARATIONS D’EXPERTS ET DÉCLARATIONS D’INTÉRÊTS NA

24. DOCUMENTS ACCESSIBLES AU PUBLIC 266 

25. INFORMATIONS SUR LES PARTICIPATIONS 162 ; 232-235 

En application de l’article 28 du règlement 809-2004 sur les prospectus, 
les éléments suivants sont inclus par référence :

les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2006 et le 
rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés au 
31 décembre 2006, présentés respectivement aux pages 104 à 191 
et 192 à 193 du Document de référence n° D07-0151 déposé auprès 
de l’Autorité des Marchés Financiers le 7 mars 2007 ;

■

les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2005 et le 
rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés au 
31 décembre 2005, présentés respectivement aux pages  99 à  259  et 
 260 à  261  du D ocument de référence n° D06-0075 déposé auprès de 
l’Autorité des M archés F inanciers le 22  février 2006.            

Les chapitres des Documents de références n° D07-0151 et n° D06-0075  
non visés ci-dessus sont soit sans objet pour l’investisseur, soit couverts 
à un autre endroit du présent Document de référence.

■
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